
 
 

 

Montant des cotisations 
(fixé par l’Assemblée Générale du 23 Juin 2023) 

 
 
 RAPPEL : 
 

 le règlement de la cotisation, quel que soit la formule de paiement choisie, est obligatoire pour que 
la licence soit transmise à la Ligue pour validation. 

Tant que la licence ne sera pas validée par la Ligue, le joueur ne pourra pas jouer ou participer aux 
entraînements - matchs amicaux car il n’est pas assuré et que cette situation présente des risques, 

tant pour le joueur que pour le club, en cas de blessures même minimes. 

 
 
 TARIFS  
 

 
 

(*) Forfait remboursable quand le joueur ou la joueuse aura arbitré 2 matchs de jeunes U11 à U18 

Ce forfait n'est pas applicable aux seniors Filles et Garçons qui ont des fonctions de coachs ou d'éducateurs 

 
 

 Informations concernant le forfait arbitrage à rembourser aux licenciés de la 
saison dernière 
 
 
Afin d’éviter des transactions inutiles, le montant du forfait arbitrage, qui aurait dû être 
remboursé aux licencié(e)s ayant accompli leurs actions lors de la saison dernière, est gardé 
en « provision » pour la saison à venir. En conséquence, les personnes concernées ne devront 
s’acquitter que de la somme de 135 € (licence seule) ou 200 € (si elles souhaitent le 
survêtement). 
 

  

Catégories
Prix licence 

seule
Survêtement

Forfait arbitrage 

(*)

Total à payer (sans 

survêtement)

Total à payer (avec 

survêtement)

Total à payer (sans 

survêtement + forfait 

arbitrage)

Total à payer (survêtement 

obligatoire et forfait 

arbitrage)

U6 - U9 105 € 65 € (facultatif) 105 € 170 €

U10 - U18 125 € 65 € (facultatif) 125 € 190 €

U19 et Seniors 135 €
65 € (obligatoire pour les 

nouveaux(lles) joueurs(ses))
20 € 155 € 220 €

Vétérans 100 € 65 € (facultatif) 100 € 165 €

Futsal 70 € 65 € (facultatif) 70 € 135 €

Saison 2023 – 2024 - Licences 



Moyens de paiement 
 

 Si vous choisissez la formule « licence avec survêtement », les règlements s’effectuent de 
manière globale, c’est-à-dire en un seul paiement ; 

 Possibilité de régler en plusieurs fois si vous le souhaitez ; 
 Règlement possible en : 

o espèces, 
o par chèque (à l’ordre du Stade St Aubinais), 
o par chèques-vacances ou par coupons-sports, 
o par virement bancaire (voir RIB ci-dessous) ; préciser le nom et le prénom du 

licencié ou de la licenciée, ainsi que sa catégorie 
 

 
 

Aides 
 

 Poursuite du dispositif Pass’Sport 
Il s’agit d’une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50 euros, cette aide est 
destinée aux enfants de 6 à 18 ans bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 2023. Un 
bon de réduction personnalisé, utilisable une seule fois, sera envoyé à toutes les familles 
bénéficiaires qui devront prendre contact avec le Stade St Aubinais pour bénéficier de cette 
réduction de 50 €. 

 Poursuite du dispositif Coupons Sport par le Conseil Département d’Ille et Vilaine 
Il s’agit d’une aide au paiement du coût de la licence. D’un montant de 40 euros, cette aide 
est destinée aux enfants nés entre 2008 et 2012 bénéficiaires de l’allocation de rentrée 
scolaire 2023. Pour bénéficier de cette réduction, vous devrez fournir au Stade St Aubinais 
les pièces justificatives suivantes :    
 une pièce d’identité ou un livret de famille et l’attestation d’allocation de rentrée scolaire 

 Des aides peuvent également vous être accordées via votre employeur. 
 

Modalités de règlement 
 

 Le règlement s’effectue au moment de la signature ou du renouvellement de la licence. 
 Vous pouvez déposer le règlement dans une enveloppe au nom du licencié, soit : 

o auprès des encadrants ; 
o au Carroir (chez Régis LE BIGOT, Président) ; 
o chez Jacqueline LE QUÉRÉ (Secrétaire) au 5 Impasse du Bosquet, 35140 ST AUBIN DU 

CORMIER. 
 

https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_pass_sport.pdf


 


